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ENCORE QUELQUES BRIBES D'HISTOIRE A PROPOS DU MAJOR DAVEL

Nous sommes, comme chacun sait, tres impar-
faitement renseignes sur la famille de Davel et sur
sa jeunesse, du moins jusqu'au moment oü il alia
«'engager au service des Pays-Bas. Lepeu que nous
en connaissions se trouve reuni dans les premieres
pages de la Notice historique de M. le colonel
Lecomte (quatrieme edition ; Lausanne, Adrien
Borgeaud, 1891). II y a la un certain nombre de
details interessants qu'ignoraient les precedents
biographes de l'lieroique prophete et martyr de

notre independance. En voici encore quelques-uns.
lis nous sont fournis par des documents, malheu-
reusement trop laconiques, mais tout ä fait dignes
de foi. deposes aux archives des anciennes Classes
ecclesiastiques 1 et de l'ancienne Academie 2. Tout
fragmentaires qu'ils sont ces renseignements
pourront servirä conflrmer, completer, et en partie
rectifier les donnees biographiques rassemblees et
publiees jusqu'a ce jour. N'est-ce pas remplir un
devoir de piete que de ramasser, afin que rien ne
se perde, les miettes tombees cä et lä de la table
de l'histoire?

Les indications qui suivent se rapportent soit au
pere de Davel, soit aux annees de college du futur
major. Nous y joindrons quelques eclaircissements
sur la disgrace encourue par le pasteur a qui echut

1 Proc&s-yerbaux de la ydndrable Glasse de Lausanne et Vevey, et Actes
du Colloque de Lausanne (Archiyes de la Commission synodale).

s Cmfus Academici Lausannensis Acta, Tome I et II, et Liber promo-
Monum Gollegii inferioris, 1689-1726 (Archiyes de l'Universite).
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la delicate mission de prendre la parole sur 1'echa-
faud de Vidy.

I

Promu de philosophie en theologie en 1659, celui
qui devait etre le pere du major Davel regut, avec
vingt autres candidats, la consecration an saint
ministere en juin 1663. Deux ans apres, enjuillet
1665. sur la recommandation de son parent, le

professeurde philosophie Pierre Davel, il fut nomme
par LL. EE. du Senat diacre ä Aigle, bien que la
Classe de Lausanne, tres stride en matiere de rang
d'age et d'ordrehierarchique, ne le leur eüt presente
qu'en second. Au reste. le diaconat d'Aigle n'etait
rien moins qu'une sinecure. Son titulaire. en ce

temps-lä, n'avait pas seulement a snbsidier le pas-
teur de la paroisse, tant ä Aigle meme qu'ä Yvorne
et ä Corbeyrier. 11 etait charge en outre de desservir
regulierement la chapelle de Levsin. qui ne fut
erigee en paroissiale qu'au commencement du
siecle suivant.

Apres trois annees de ce ministere. aussi penible
que mal retribue, Francois Davel fut pourvu du

poste un peu mieux rente de pasteur a Morrens et
Montherond. C'etait de nouveau un avancement, de

faveur: l'elu. cette fois encore, etait plus jeune
que son competiteur, mais la Classe avait cru devoir
le nommer (c'est-a-dire proposer son nom) en
seconde ligne, ä cause, est-il dit au proces-verbal.
de « son erudition et saincte conversation ». Preuve.

pour le dire en passant, que la recommandation
donnee naguere par le professeur de philosophie

n'etait pas immeritee et qu'on aurait tort d'v
voir une affaire de pur nepotisme. Peu apres son
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installation, en juin 1668, le nouveau pasteur
de Morrens prenait seance dans le colloque de

Lausanne1. 11 v fit sa « proposition d'entree » sur le
beau texte de 1 Cor. XIII (Quand je parlerais toutes
les langues des hommes... si je n'ai pas la charite,
etc.).

C'est sans doute vers cememe temps qu'il songea
a se choisir line compagne. II en rencontra une
selon son cceur dans la personne d'unejeune veuve,
Madame Secretan neeLangin, dont le premier mari.
si nous ne faisons erreur, etait mort apres quelques
mois seulement de ministöre aux Croisettes. De ce

mariage naquit, au presbytere de Morrens, 1'enfant
qui, le 20 octobre 1670 2, retjut ä son bapteme les
noms de Jean-Daniel-Abram. C'etaient ceux de ses

parrains, les freres Jean-Baptiste-Daniel et Abram
Wulliamoz, de Lausanne. Etait-il le premier-ne
Nous l'ignorons ; ce qui est a peuprös certain, c'est
qu'il ne peut pas avoir ete, comme on l'a dit, le
cadet des cinq enfants issus de cette union trop
tot brisee par la mort. Au commencement de 1676,

dejä, ä la fieur de l'äge, Francois Davel etait enleve
a sa jeune famille. II ne devait guere avoir plus de
trente-six ans. Ce qu'il gagna, humainement par-
lant, ä ce depart premature, ce fut de n'avoir pas a

apposer sa signature au bas de la trop fame use
Formula consensus, comme durent le faire, ä leur
premiere seance de cette annee-la, tousles pasteurs
et ministres de la Classe de Lausanne, ainsi que
ceux des quatre autres Classes du Pays de Vaud.

1 La Classe de Lausanne et Yevey coxnprenait trois « colloqn.es », ceux
de Lausanne, de Vevcy et d'Aigle.

2 Et non 1667. date accreditee par Leu, J. Olivier et Monnard. —
Y. plutöt A. de Mont.et (Dictionnaire biographique) qui a consultö l'6tat-
civil de Morrens.
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Dans cette meme assemblee, convoquee ä A'evey
le 1er mars 1676, les collegues du defunt joignirent
ä l'expression de leurs regrets une marque tou-
chante de leur interetpour ceux qu'il laissait apres
lui dans une position de fortune evidemment fort
mediocre. Iis deciderent de recommander au souve-
l'ain les cinq enfants de maitre Davel, le priant par
lettre speciale de vouloir bien « leur elargir quelque
chose pour leur entretien », en sus du douaire qui
revenait de droit ä leur mere comme ä toute veuve
de pasteur peu « moyennee ». En meme temps, lors
du reglement de la succession,« il fut convenu que
le nouveau pasteur de Morrens payerait aux heri-
tiers trente ecus « pour recompense des peines et
depens que le ministre defunt avait soutenus pour
faire bonifler la pension dudit Morrens. »

II

II ressort des dates indiquees que, a la mort de

son pere, le jeune Abram Davel n'avait pas plus de

cinq ans et quelques mois. Ce n'est done pas,
comme on se le -represente communement, a la
cure de Morrens que s'est ecoulee « la plus grandc
partie de sa jeunesse », et ce n'est pas son pere qui
fut « son principal instituteur ». II n'est pas exact,
non plus, de dire qu'il ne fit pas d'etudes propre-
ment dites '. Sans doute, il ne poussa pas ses etudes
au-dela de sa seizieme annee. Mais le Liber promo-
tionum conserve aux archives de l'Academie (a

l'inspection de laquelle etait alors soumis le College
dit inferieur) est la pour attester qu'il a parcouru

1 Ainsi, entre autres, J. Olivier, Le Major Davel, p. 83. et Eug.
Rambert, Galerie suisse, T. I, p. 837.
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presque en entier les classes de notre vieux college
latin de la Cite." Demeurant avec sa mere et ses

quatre fröres et soeurs dans l'etroite et sombre rue
de la Mercerie (n° 14, seconde maison apres les
escaliers des Petites-Roches), il a vecu, non de la
vie au grand air d'un jeune campagnard du Jorat,
mais de la vie plus severe et plus renfermee des

collegiens lausannois de son temps.
Le College comptait alors huit classes, qu'on

mettait dans la regle dix ans ä parcourir. Davel
entra en VIIme et, une fois pris dans l'engrenage
scolaire, il en suivit — pour ne pas dire subit — le
mouvement regulier et methodique montant ä

chaque promotion du printemps d'une classe a la
suivante, si ce n'est qu'il demeura deux ans en IVme.

II n'y a que les annees 1684 et 1685 oü Ton cherche
en vain, dans le catalogue des ecoliers, le nom de
Joannes Daniel Abrahamus Davellns. La chose s'ex-
plique sans peine : c'est au cours de ces annees-lä,
apres etre sorti honorablement de IIIme aux promotions

de 1683, qu'il aura fait son sejour ä Interlaken.
II revint ensuite au pays pour passer encore une
annee en premiere. Apres quoi. au printemps de

1686, ä 1'age de quinze ans et demi. il fut promu en
« Eloquence », c'est-ä-dire dans la division inferieure
de l'Academie1. Seul de sa classe, il ne profita pas
de cette promotion. Renongant a poursuivre les
etudes classiques pour lesquelles, sans doute, il ne
se sentait pas les aptitudes necessaires, c'est alors
qu'il entra dans l'etude de notaire de l'un de ses

1 Jusqu'en 1684, l'Academie eomprenait deux facultts ou miditoires:
Philosophie et theologie. Cette ann6e-lä, la premiere du College, qui
comportait dans la regle deux ann6es d'etudes, ayait ete erigee en aitdi-
toire public, sous le nom d'Eloquence (plus tard de Belles-Lettres).
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parrains Wulliamoz, pour aller, deux ans plus tard,
s'etablir a Cully comme notaire baillival, et s'enga-
ger ensuite, en 1G89, au service etranger.

La verite nous oblige ä dire que le futur soldat
ne fournit pas sur les bancs de l'ecole une carriere
aussi glorieuse que celle qui l'attendait sur les
champs de bataille. A Tarriere-garde dans les

petites classes, on voit pourtant son rang s'ame-
liorer d'annee en annee. Dans les classes supe-
rieures, il lui arrive meme de flgurer parmi les
eleves honores d'un prcemium posterioris ordinis,
dit « prix de diligence ».

Un detail encore, avant d'en finir avec cette
premiere phase de sa vie. detail qui a bienson interet :

comme eleve de IVme, Davel a eu pendant un an

pour maitre de classe spec table Jean-Baptiste
Plantin, le premier en date de nos historiographes
vaudois. C'est sous la ferule de ce pedagogue qu'il
a acheve d'apprendre par coeur le catechisme
d'Heidelberg; continue ä s'escrimer sur la Janua
latine de Comenius ; aborde la lecture du « Terence
Chretien » et des Offices de Ciceron ; elabore, corrige
et mis au net ses themes et versions bi-hebdoma-
daires ; commence, enfln,aveclechantre du «grand
temple », autrement dit de la cathedrale l'etude
theorique et pratique de Tart musical, en particulier
de ce chant des psaumes auquel, dans la suite, il
devait attacher tant de prix L Avec tout cela,
ce n'est pas Plantin sans doute. cet erudit mais

par trop obsequieux serviteur des seigneurs de

Berne, qui aura inspire a son jeune eleve les idees

i Tel etait le programme de la IY° classe, d'aprfes les Leges aeademiece

de 1640.
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d'independance et de sacrifice de soi-meme qui
devaient un jour le conduire oü l'on sait.

III

La levee de boucliers du major Dave] n'a pas
laisse la moindre trace dansles Actes academiques,
non plus que dans les proces-verbaux de Ja Classe
et du Colloquede Lausanne : c'est vraiment la
conspiration du silence. De ce cöte-la, il nous est parvenu
seulement quelques lointains echos par un vieux
registre retrouve il y a quelques annees au chateau
de Crissier. Sur les pages de cet in-quarto, le
docteur en medecine J.-Pierre Dapples, qui occupa
de 1703 ä 1733 la chaire de grec sacre et profane et
de morale, avait coutume de consigner au jour le
jour les iioms des etudiants presents ä chacune de

ses lecons, tant publiques que privees, ainsi que la
date des seances academiques, examens, disputes
publiques. sermons d'epreuve consecrations de

ministres, etc., auxquels il etait tenu d'assister. Le
tout en latin, bien que ce journal tut ä l'usage
personnel de son auteur. A la date du Ier avril 1723,

notre professeur signale le fait que les etudiants en
Eloquence s'etaient dispenses en masse de paraitre
le matin ä la legon de grec « entraines qu'ils
etaient par la curiosite de voir la troupe de milices
qui faisait son entree en ville. * Le lendemain, pas
de legons ä l'Academie, les etudiants etant « detour-
nes de leurs etudes par le maniement des armes et
le service de garde au Chateau, a l'occasion des
troubles intestins » (occasionecommotionis intestince).
De mdme les jours suivants, suspension des cours
« pour cause d'exercice militaire ». Vers la fin de la



- 304 —

semaine, pourtant, un certain nombre d'etudiants
reprennent le chemin des auditoires, ceux-la
surtout qui suivaient les lecons particulieres et
gratuites du professeur. G'est que les examens
semestriels approchaient, et que les examens ne
souffrent pas, de renvoi. On se represente ce qu'ont
du 6tre les repetitions et les interrogations faites
en de pareilles conditions. Arrive enfln le samedi
24 avril, premier jour des vacances offlcielles de
printemps. II etait d'usage que merae en temps de

vacances les lectiones privates suivissent leur cours
regulier pour les eleves demeurant a Lausanne.
Mais ce jour-la les auditeurs firent eclipse « pour
aller assister au tragique spectacle de la decollation
i\ laquelle etait condamne Davel, l'un des princi-
paux offlciers (unus ex prcecipuis strategis) ». — Et
e'est tout. Pas une reflexion, pas un mot de plus.

II n'etait pas loisible cependant ä tous les mem-
bres de l'Academie et du clerge de Lausanne de

garder ainsi de Conrart le silence prudent. Deux
d'entre eux, tout au moins, mis en demeure paries
devoirs de leur charge de se prononcer en public,
l'un le jour meme de l'execution, l'autre le lende-
main, qui etait un dimanche, ne craignirent pas de

laisser percer le fond de leur pensee. Ce fut surtout
le cas de Cesar de Saussure qui, etant «de
semaine », avaiteu la täche douloureuse d'annoncer
au major sa condamnation a la peine capitale et

qui eut ä remplir celle, peut-etre plus difficile
encore, d'admonester le peuple du haut de l'echa-
faud immediatement avant l'execution de la
sentence. II s'en acquitta en faisant, pour parier avec
Monnard, un discours ingenieusement courageux.
« Tout en blämant en paroles l'entreprise du
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rebelle, il justifia ,ses motifs et eorrobora ses
reproches1 ». On sait que le souverain en prit
ombrage. Apres examen du manuscrit envoye ä

Berne, le bailli Willading recut l'ordre de ci-ter
devant lui l'orateur pour lui faire une semonce et
l'inviter ä user de plus de circonspection ä l'avenir.
« Peu de temps apres, ajoute Yerdeil2. sous le plus
leger des pretextes, le venerable de Saussure,
Fornement de la chaire de Lausanne, etait destitue.»
C'est au sujet de ce dernier episode que les actes de

l'Academie et ceux des corps ecclesiastiques offrent
certains renseignements qui, ä notre connaissance,
sont restes inedits. II vaut la peine, nous semble-

*
t-il, d'en donner ici un resume. Mais auparavant, il
ne sera pas inutile de reconstituer les antecedents
du pasteu,r incrimine.

(A suivre). H. Vuilleumier, prof.

LE VILLAGE DES CHAVANNES PRES D'EGHALLENS

(Suite et fm),

Le 26 janvier 1577, s'est constitute devant notaire
noble Frangoise, Alle de feu noble Francois de

Ponthey, en son vivant co-seigneur de Saint-Sapho-
rin, femme de noble Frangois de Pre, donzel de

Lutry, seigneur de Morlens.
Ledit noble F. de Ponthey etant redevable ä

plusieurs et diverses personnes et ne pouvant etre
payees que par la vente d'une partie des biens du
dit feu noble de Ponthey, sa falle Frangoise donne,.
dans ce but, procuration a son mari noble Frangois
de Pre pour faire cette vente.

1 Tableaux d'hisloire de la Suisse au XVIII0 siecle (1884), p. 49.
2 Histoire du Canton de Vaud, tome III, p. 167.
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